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Arrêté du 11 décembre 2013 portant application du décret n° 2013-1144 du 11 décembre 2013 portant
création d'une indemnité de responsabilité et de performance allouée aux fonctionnaires du corps de

commandement de la police nationale

Modifié par Arrêté du 14 avril 2022 - art. 1 

Modifié par Arrêté du 22 avril 2022 - art. 1 

Modifié par Arrêté du 22 avril 2022 - art. 2 

Modifié par Arrêté du 30 décembre 2020 - art. 5 (V) 
Modifié par Décret n°2020-1779 du 30 décembre 2020 - art. 9 (V) 

 Dernière mise à jour des données de ce texte : 29 avril 2022
NOR : INTC1326199A
JORF n°0289 du 13 décembre 2013

Version en vigueur au 06 juillet 2022

Le ministre de l'intérieur, la ministre de la réforme de l'Etat, de la décentralisation et de la fonction publique et le ministre
délégué auprès du ministre de l'économie et des finances, chargé du budget, 
Vu le décret n° 2013-1144 du 11 décembre 2013 portant création d'une indemnité de responsabilité et de performance
allouée aux fonctionnaires du corps de commandement de la police nationale ; 
Vu l'avis du comité technique paritaire central de la police nationale du 9 octobre 2013,  
Arrêtent :

Article 1

Les montants mensuels de référence de la part fonctionnelle allouée aux membres du corps de commandement de la police
nationale, pris en application de l'article 3 du décret du 11 décembre 2013 susvisé sont fixés comme suit :

GRADE et EMPLOI MONTANT

Commandant divisionnaire 600 €

Commandant divisionnaire ou fonctionnaire de catégorie A prévu par les dispositions du 3° de l'article 5
du décret 2017-217 du 20 février 2017 détaché dans un emploi de commandant divisionnaire fonctionnel 600 €

Commandant 413 €

Commandant détaché dans un emploi de commandant divisionnaire fonctionnel 413 €

Capitaine 378 €

Officier stagiaire 143 € 

Article 2

Le nombre de postes pris en application de l'article 4 du décret du 11 décembre 2013 susvisé est fixé à 695 en 2022, et à 720 en 2023.

Le montant forfaitaire mensuel de la part fonctionnelle, prévu à l'article 4 du décret du 11 décembre 2013 susvisé, des
fonctionnaires du corps de commandement de la police nationale affectés sur ces postes est fixé 1 080 €.

Article 3

Le nombre de postes pris en application de l'article 6 du décret du 11 décembre 2013 susvisé est fixé à 1 197 en 2022 et 1 222 à
compter de 2023.

Article 4

I.-Sous réserve des dispositions du II du présent article,
l'indemnité de responsabilité et de performance n'est pas cumulable avec les primes et indemnités suivantes :
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-indemnité horaire pour travail du dimanche et des jours fériés instituée par le décret n° 74-1065 du 13 décembre 1974 portant
création d'une indemnité horaire pour travail du dimanche et des jours fériés en faveur des personnels relevant de la direction
générale de la police nationale du ministère de l'intérieur ;

-indemnité horaire de nuit et de la majoration spéciale pour travail intensif instituées par le décret n° 81-959 du 21 octobre 1981
étendant aux personnels de la police nationale le bénéfice de l'indemnité horaire de nuit et de la majoration spéciale pour travail
intensif.

- indemnité d'expertise prévue par le décret n° 2005-517 du 13 mai 2005 portant attribution d'une indemnité d'expertise aux
personnels de la police nationale en fonctions au service national de police scientifique.

II.-Pour les fonctionnaires du corps de commandement de la police nationale nommés chef de circonscription de sécurité publique,
de service ou d'unité organique, l'indemnité de responsabilité et de performance n'est pas cumulable avec les primes et les
indemnités suivantes :

-indemnités mentionnées au I du présent article ;

-indemnités de surveillance et d'habillement allouées aux personnels de la police chargés de la surveillance des établissements de
jeux instituées par le décret n° 47-596 du 4 avril 1947 modifié relatif aux indemnités de surveillance et d'habillement allouées aux
personnels de la police chargés de la surveillance des établissements de jeux ;

-vacations d'hippodromes et de cynodromes instituées par le décret n° 47-2134 du 10 novembre 1947 modifié portant attribution de
vacations aux fonctionnaires de la sûreté nationale chargés de l'application du décret-loi du 30 octobre 1935 sur les hippodromes et
les cynodromes ;

-primes informatiques instituées par le décret n° 71-343 du 29 avril 1971 modifié relatif aux fonctions et au régime indemnitaire des
fonctionnaires de l'Etat et des établissements publics affectés au traitement de l'information ;

-indemnité pour connaissance de langues étrangères instituée par le décret n° 74-39 du 18 janvier 1974 relatif à l'attribution aux
fonctionnaires de la police nationale d'une indemnité forfaitaire pour la connaissance de langues étrangères ;

-indemnité pour services supplémentaires instituée par le décret n° 2000-194 du 3 mars 2000 fixant les conditions d'attribution
d'une indemnité pour services supplémentaires aux fonctionnaires actifs de la police nationale ;

-indemnité d'astreinte instituée par le décret n° 2002-819 du 3 mai 2002 modifié relatif aux modalités de rémunération ou de
compensation des astreintes des personnels de la police nationale ;

-indemnité spécifique allouée aux fonctionnaires du corps de commandement instituée par le décret n° 2004-458 du 27 mai 2004 .

Article 5

Le directeur général de la police nationale, le directeur général de l'administration et de la fonction publique et le directeur du
budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait le 11 décembre 2013.

 
Le ministre de l'intérieur, 

Manuel Valls 
La ministre de la réforme de l'Etat, 

de la décentralisation 
et de la fonction publique, 

Marylise Lebranchu 
Le ministre délégué 

auprès du ministre de l'économie et des finances, 
chargé du budget, 

Bernard Cazeneuve
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